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Logement : plus d’inconvénients, moins d’avantages
L’Assemblée nationale a adopté le projet de loi de «mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion» de Christine Boutin, déjà voté à l’automne par le Sénat.

La CFE-CGC ne peut accepter le désengagement financier de l'État en matière de logement social qui ampute les moyens d'intervention de l'ensemble du secteur logement ! Les sommes gérées par le 1 % Logement  vont être en grande partie réorientées sans suivi précis. L'Etat percevra 850 millions supplémentaires par an, de 2009 à 2011, pour financer à hauteur de 320 millions l'Agence nationale de rénovation urbaine (Anru), de 480 millions l'Agence nationale de l'habitat (Anah) et de 50 millions la rénovation des quartiers anciens dégradés.

Les salariés subissent de plein fouet la crise et ont de moins en moins la possibilité de se loger alors que le logement conserve plus que jamais son rôle structurant. C’est  le lieu de tous les investissements, financiers mais aussi patrimoniaux ; c’est aussi le cadre d’un mode de vie et d’équilibre dans toutes ses dimensions qu’elles soient résidentielles, professionnelles ou familiales.

Le logement est en grande partie accessible grâce aux revenus, au patrimoine détenu et à la situation professionnelle. Aujourd’hui, les classes moyennes ne sont pas assez riches pour accéder au logement sans obstacle, ni assez pauvres pour bénéficier des aides publiques et para publiques. Elles subissent l’envol des loyers, voire des surloyers, du coût de l’accession, de l’éloignement des centre-ville. De plus, ces dispositions ne vont pas régler les problèmes des plus démunis tout en remettant en cause le principe de mixité sociale. 

Pour la CFE-CGC, cette loi n’est pas à la hauteur des attentes ! Les partenaires sociaux avaient fait des propositions constructives, notamment au travers de la signature du Protocole national interprofessionnel. Ils n’ont pas été entendus. La CFE-CGC appelle chacune et chacun à se mobiliser, tant les salariés que les entreprises et les collectivités locales…
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